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PLAISE A LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE 

1. Le 4 avril 2014, la Chambre de premiere instance (<< la Chambre ») a decide de disjoindre a 

nouveau les poursuites dans Ie dossier 002 et a fixe l'etendue d'un deuxieme proces (002/02)1. 

2. Le 8 avril 2014, dans Ie cadre de la preparation de ce proces 002/02, la Chambre a enjoint aux 

parties de fournir pour Ie lundi 9 juin 2014 «une indication des eventuels points de droit 

qu 'elles entendent soulever lars de I 'audience initiale »2. 

3. Aujourd'hui, la Defense de M. KHIEU Samphfm (<< la Defense ») soumet donc ala Chambre 

la liste des points qu'elle entend soulever en application des regles 80 bis et 89 du Reglement 

interieur. Cette liste comporte notamment les difficultes juridiques particulieres soulevees par 

la decision de disjonction E30l/9/1 d'une part et par Ie fait, d'autre part, que Ie proces 002/02 

est appele a debuter avant qu'une decision definitive intervienne dans Ie proces 002/01. 3 

4. Un certain nombre de ces points ont deja ete evoques dans Ie cadre d'echanges d'ecritures 

precedents mais s'agissant d'un proces penal dont les debats doivent etre tenus oralement et 

publiquement, la Defense de M. KHIEU Samphfm souhaite pouvoir plaider sur les points qui 

lui apparaissent conditionner la tenue d'un proces equitable. 

5. Ainsi, elle entend developper oralement ses arguments sur les exceptions preliminaires 

relatives a la prescription des violations graves aux Conventions de Geneve et a 

l'incompetence de la Chambre pour connaitre de la deportation en tant que crime contre 

I'Humanite.4 

1 Decision portant nouvelle disjonction des poursuites dans Ie dossier 002 et fixant l' etendue du deuxieme proces 
dans Ie cadre de ce dossier, 4 avril 20 14, E30l/9/1 (( Decision de disjonction E30l/9/1 »). 
2 Ordonnance aux fins du depot de pieces actualisees dans Ie cadre de la preparation du deuxieme proces dans Ie 
cadre du dossier 002,8 avril 2014, E305, par. 15. 
3 La Chambre a en effet rej ete la demande de la Defense de M. KHIEU Samphan tendant a attendre l' epuisement des 
voies de recours et une decision definitive dans Ie proces 002/01 avant de debuter Ie proces 002/02 : Decision 
relative aux Conclusions de KHIEU Samphan sur la necessite d'attendre unjugement definitif dans Ie premier proces 
du dossier n0002 avant de commencer Ie deuxieme proces du dossier n0002, 21 mars 2014, E30l/5/5/1. 
4 Conclusions de la Defense de M. KHIEU Samphan sur les exceptions preliminaires sur lesquelles la Chambre n'a 
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6. Sur les questions relatives aux temoins, la Defense entend soulever les points suivants : 

Opposition a l'audition des temoins et parties civiles dont Ie temoignage n'est pas utile 

pour Ie proces 002/02 sous reserve de la clarification de la Chambre5 
; 

Opposition a I' audition des experts consideres comme biaises6 
; 

Discussion du statut specifique des temoins ayant travaille avec Ie Bureau des co

Procureurs ou des co-luges d'instruction. 

7. Compte tenu des incertitudes quant a l' etendue du proces 002/02 et au sort des charges 

restantes, la Defense entend egalement soulever les points suivants : 

Demande de decision de la Chambre sur Ie sort reserve aux charges restantes et non 

incluses dans Ie proces 002/027 
; 

Demande de clarification sur l'etendue exacte du proces 002/02 avec annexe detaillant ce 

que la Chambre considere comme ayant deja ete traite et debattu pour anticiper etlou 

reduire les objections au cours des debats8 
; 

8. Enfm, dans la mesure ou Ie jugement a intervenir dans Ie proces 002/01 ne sera pas definitif a 

defaut de decision d'appel, il est important que les parties puissent continuer a discuter les 

conclusions juridiques du jugement de la Chambre lors du debat sur la preuve dans 002/02. 

En effet, si des motifs d'appel existent sur des conclusions de la Chambre dans sonjugement 

et qu'elles ont une incidence sur Ie proces 002/02, les parties doivent pouvoir formuler des 

pas encore statue, 20 rnai 2014, E306/2. 
Opposition de la Defense de M. KHIEU Samphan it la comparution de certaines personnes proposees aux fillS 

d'audition au cours du proces 002/02 et dernande de clarification sur la portee exacte des debats suite it la nouvelle 
decision de disjonction E301/9/1, 30 mai 2014, E305/9. 
6 Idem. 
7 Conclusions de la Defense de M. KillEU Samphan relatives it la portee du proces 002/02, 31 janvier 2014, 
E30l/5/2, par. 25-26 ; Appel immediat de la Defense de M. KillEU Samphan inteIjete contre la Decision portant 
nouvelle disjonction des poursuites et fixant l'etendue du proces 002/02, 5 rnai 2014, E30l/9/l/l/1, par. 10 et 21. 
8 Opposition de la Defense de M. KHIEU Samphan it la comparution de certaines personnes proposees aux fins 
d'audition au cours du proces 002/02 et demande de clarification sur la portee exacte des debats suite it la nouvelle 
decision de disjonction E30 11911 , 30 mai 2014, E305/9, par. 28-34. 
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objections si ces conclusions sont presentees comme acqmses lors du 2eme proces. II 

conviendra donc egalement de pouvoir discuter des points suivants : 

Clarification de la notion de «fondement general» evoquee par la Chambre dans ses 

decisions EI2417, E131, E302/5 et E301l9/19 ; 

Debat sur la forme des objections relatives aux conclusions du jugement it venir dans 

002/01 et en l'absence de decision d'appel definitive. 

9. La Defense pourra solliciter l'amendement de la presente liste en fonction des elements 

nouveaux qui pourront se presenter avant la tenue de l'audience initiale. 

10. PAR CES MOTIFS, la Defense de M. KHIEU Samphfm demande it la Chambre de : 

- Lui donner acte des differents points de droit qu'elle entend soulever ; 

- L'autoriser it soulever ces points lors de l'audience preliminaire au proces 002/02. 

Me KONG Sam ann Phnom Penh &l!L 
Me Anta GUISSE Paris C~-
Me Arthur VERCKEN Paris a?-

9 Decision relative a la demande des co-procureurs aux fins de reexamen de l'Ordonnance de disjonction (E124/4) et 
aux demandes et annexes en lien avec celle-ci, 18 octobre 2011, E12417, par. 10; Ordonnance portant calendrier de 
l'audience au fond dans Ie cadre du dossier n0002, 18 octobre 2011, E131, troisieme paragraphe; Precisions 
concernant Ie cadre procedural defmissant les conditions dans lesquelles des personnes ayant deja depose a 
l'audience dans Ie premier proces dans Ie dossier n0002 peuvent etre a nouveau citees a comparaitre lors du 
deuxieme proces dans ce meme dossier n0002 et concernant l'utilisation au cours de ce second proces des elements 
de preuve produits au cours du premier proces, 7 fevrier 2014, E302/S, par. 5 et 7; Decision de disjonction 
E30l/9/l, par. 42. 

INDICATION DES POINTS DE DROIT QUE LA D EFENSE DE M. KHlEU SAMPHAN 

ENTEND SOULEVER LORS DE L' AUDIENCE INITIALE DU PROCES 002/02 

Page 4 sur 4 


